
Accédez 
à des services gratuits 

et rencontrez 
des professionnel(le)s 

 
 

Comment nous contacter ? 
 

> par téléphone 

05 46 51 02 50 

 
 
 

 
> Mail 

contact@cidff17.org 

> sur internet 
www.cidff17.org 

> Nos permanences 

La Rochelle 

• CIDFF - Espace Bel Air - 3ème étage, 2 rue Braille 

• Tribunal Judiciaire 
Bureau d'Aide Aux Victimes - 10 rue du Palais 

• Mireuil – Point Justice 
Locaux de la Passerelle 

Rochefort 

• Point Justice – 20 av. Paule Maraux 

• Antenne CIDFF – 95 rue Thiers 

Royan 

• Point Justice - CCAS de Royan 
61 bis rue Paul Doumer 

. Gendarmerie de Royan 

Saintes 

• Antenne de Saintes 
Bâtiment Charente - 18 Bd Guillet Maillet 

• Tribunal Judiciaire 
Bureau d'Aide Aux Victimes- place du maréchal Foch 

. Point Justice – 5 bis av. de Bellevue 

Saint-Jean-d’Angély 
• Pôle des services au public 

CIAS - 1,3 rue de Dampierre 

Marans 

• Gendarmerie - Avenue de la Gare 

Marennes 

• Point Justice 
24 rue Dubois Meynardi 

Jonzac 

• Point Justice - Résidence Philippe 

• Gendarmerie - 16 Boulevard René Gautret 

 
 
 

Renseignements au 

05 46 51 02 50 

 
Nos partenaires financiers 

 

 
Service 
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Des professionnel(le)s au service des victimes 
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Service 
D'AIDE AUX VICTIMES 

 

 

 

Vous ou un proche 
êtes victime ! 

d’atteintes à la personne 

(agressions physiques, sexuelles, violences 

intrafamiliales, injures, harcèlement...), 

d’atteintes aux biens (vols, dégradations, 

escroqueries, abus de confiance...), 

d’accidents de la circulation, 

d’évènements collectifs. 

 
 

 
Nous vous proposons 
Un accueil de proximité et une écoute 

privilégiée par des professionnel(le)s 

formé(e)s. 

Services gratuits, proactifs et mobiles. 

 

 

> ACCUEILLIR, ÉCOUTER, SOUTENIR 
• en entretien individuel, une prise en charge 

globale et gratuite, 

• dans le cadre de groupes de parole, d’expression 

et d’interventions collectives. 

 
> AIDER ET ACCOMPAGNER 

• des informations pour connaître vos droits, 

• un soutien et un accompagnement psychologique, 

• un accompagnement dans les démarches juridiques, 

• des orientations complémentaires vers 

des professionnel(le)s du droit (avocats, notaires, 

huissiers...), de la santé, du social... 

> INFORMER ET SENSIBILISER 
• des campagnes d’information, 

• des présentations du Service d’Aide aux 

Victimes aux acteurs locaux et à l’ensemble des 

partenaires. 

 

> DES ACTIONS SPÉCIFIQUES 

• animation de réseaux de violences, 

• animation de groupes de parole de lutte contre 

les violences au sein du couple et violences 

sexuelles, 

• actions de sensibilisation à destination des 

professionnel(le)s : les violences au sein du couple, 

les conséquences des violences au sein du couple 

sur la santé des enfants, 

• organisation d’évènements : conférences, 

colloques, films débats... 

 

Des professionnel(le)s Juriste et Psychologue au service des victimes 


